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CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Séance du  10 novembre  2010 

 
COMPTE - RENDU 

 
L'an deux mille dix le 10 novembre, le Conseil Municipal s'est réuni en séance publique à la 

Mairie Principale, sur convocation effectuée en application de l'article L 2121-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et sous la présidence de Monsieur Michel ROY, Maire. 

 

Maire : M. Michel ROY 
 

Présents : 
          Maires adjoints :  
 
M. FLOQUET, M. ROSE, Melle PADOVAN, M. REGNIER, Mme OBRY, M. JULIEN,  
Mme CONSTANTIN, M. BRUISSON. 
 
 
           Conseillers Municipaux : 
 
Mme TRIVEILLOT, Mme PINERA, M. MASSOT, M. CARLIER, M. FLOTTERER, Mme MAULARD, 
Mme YABAS, M. ALOUACHE, Mme DUBUS, Mme GUILBAUD, M. PRESSAC. 
 

Pouvoirs : 
 
Mme PINEL            donne pouvoir à M. JULIEN 
   
   
   
   
   
    

Absents : Melle FARGES, M. GONCALVES-DUARTE, Mme REINTJES, M. YETNA,  
Mme MARTINHO VIEIRA, Mme GEORGELIN, M. OUANAS, Mme CHAINTREAU,  
M. BEAUMANOIR, M. TAIEB, Mme BLONDEAU, M. MANSION 

 

Secrétaire de séance : Mme YABAS 
 

Nombre de Conseillers en 
exercice : 

33 

  
Nombre de présents :                              20 

  
Nombre de votants : 21 

  

Nombre d'absents :  12 
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Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 H 30 et fait l�appel nominal. Il procède à la 

désignation du secrétaire de séance : Mme Yabas. 
 
Les membres présents, formant la majorité en exercice, peuvent délibérer valablement en 

exécution de l�article L.2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Ces formalités remplies, Monsieur le Maire donne lecture de l�ordre du jour. 
 
 
 
 
1) Demande de subvention pour la rue Maryse Bastié � Réserve Parlementaire 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter auprès de Monsieur le Député ladite réserve 

parlementaire selon le plan de financement joint. 
 
 
 
 
 
 

LECTURE DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE 

L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

 
 
 
 
 
 
N° 201010/153 � DECISION relative à un contrat signé avec le Centre de Création et de 

Diffusion Musicale (C.C.D.M.) permettant la présentation d'un spectacle "Histoire pour deux 

mains" dans les structures petite enfance de la Ville de Montmagny (700 � TTC) 
N° 201010/154 � DECISION relative à la signature d'un contrat d'abonnement avec 

VONEWS � Affichage dynamique 
N° 201010/155 � DECISION relative à la signature d'une convention avec "YS AUTO 

ECOLE" (250 � TTC) 
N° 201010/156 � DECISION portant signature du contrat de location avec la SARL 
BLANGER ORGANISATION dans le cadre du Marché de Noël qui se déroulera les 4 et 5 

décembre 2010 (1 913,60 � TTC) 
N° 201010/157 � DECISION portant signature d'un contrat avec "TONY" à l'occasion d'un 

concert dans le cadre des journées de découverte culturelle "M comme Manouche" qui se 

déroulera le vendredi 29 octobre 2010 (1 200 � TTC) 
N° 201010/158 � DECISION concernant la désignation d'un notaire afin de procéder à 

l'élaboration des actes notariés relatifs à la cession des parcelles AB 151, 152, 1068 et 1231 à 

la Société Nexity Domaines III  
N° 201010/159 � DECISION relative à la signature d'une convention avec l'école de conduite 

"3 bis" annule et remplace la précédente du 7/09/10 (250 � TTC) 
N° 201010/160 � DECISION relative à la signature d'une convention avec l'organisme de 

solidarité formation mobilisation accueil et développement (3 600 � TTC) 
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N° 201010/161 � DECISION relative à la signature d'une convention avec l'organisme La  

Souris Verte 95 (528 � TTC) 
N° 201010/162 � DECISION relative à un contrat de maintenance logiciel "Pelehas 1 poste" 

(398,70 � HT) 
N° 201010/163 � DECISION relative au contrat de maintenance des logiciels comptabilité et 

ressources humaines "Max Compta � Max Gestion du Personnel � Loan Solution � Solon" 
(12 914,87 � TTC) 
N° 201010/164 � DECISION relative à un contrat de maintenance progiciel de gestion des 
Elections Politiques "LOGITUD" (748,21 � HT) 

N° 201010/165 � DECISION relative au contrat de maintenance du logiciel de ressources 
humaines "CIRIL" (6 108,93 � TTC) 
N° 201010/166 � DECISION relative au service de mise à jour du logiciel ORACLE par la 
société ARPEGE (161,34 � TTC) 
 
 
 
 
L�ordre du jour étant épuisé, et plus personne ne demandant la parole, le Maire déclare 

la séance levée à 20H00. 

 
 
 
 

Vu pour être affiché le 16 novembre 2010 

Conformément aux prescriptions de l�article 
L. 2121-25 du Code Général des Collectivités 

Territoriales 
 

 

 

 

 

Le Maire 

Michel Roy     
 


